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PROJET DE LOI GOUVERNEMENTAL SUR LA « RURALITE » : CADEAU DU 
LOBBY DE LA CHASSE.  

L’étude approfondie du futur projet de loi gouvernemental sur la « ruralité » et notamment de 
son volet chasse a profondément alerté STOP RAVAGES et nous conduit à faire valoir aux 
élus les profondes injustices qui s’y cachent et les désastreuses conséquences sociales qui 
risquent d’en découler. 
Il s’agit ni plus ni moins que de livrer la « ruralité » au lobby de l’extrême chasse, de le 
délivrer de ses responsabilités dans le fléau de la prolifération du Gros Gibier, d’alléger 
fortement (déjà parcimonieusement) les indemnités dues aux victimes et, enfin, de limiter 
considérablement le nombre et la qualité des victimes à indemniser.  

Il s’agit en fait de donner force de loi à un règlement administratif au profit exclusif d’une 
minorité activiste armée. 
Dans la forme, ce projet cumule les double-sens et les équivoques. 
Sur le fond, il est bâti autour du scandaleux article 59 ainsi présenté : « … il limite la nature 
du dommage faisant l’objet d’une indemnisation administrative à la seule perte de récolte 
pour écarter les incidences de la jurisprudence

 

qui pourraient ouvrir largement les 
indemnisations. La qualité des victimes est restreinte aux seuls exploitants agricoles en 
activité… » ! 
Les choses dont donc claires : éliminés les propriétaires non-agriculteurs, les agriculteurs 
retraités, ceux qui cultivent des jardins de survie (la France d’en bas ?), ceux qui accordent 
toute leur passion à de belles œuvres d’agrément, les futurs accidentés de la route, etc.  
Ce projet réduit aussi les délais de procédure tant administrative que fondée sur l’article 1382 
du code civil en matière de responsabilité. 
Il vise à ôter aux magistrats une certaine liberté de jugement comme à priver les particuliers 
du pouvoir de détruire les prédateurs ravageant leurs biens. Nous inquiète également l’article 
L 425-6 introduisant des quotas minimum et maximum pour 3 ans

 

de têtes de gros gibier à 
tirer avec seulement « consultation » des seuls représentants des intérêts agricoles et 
forestiers…  

En confiant un mode de gestion des populations aussi calamiteux aux Fédérations 
Départementales de Chasseurs, le gouvernement  ouvre les portes à tous les abus et accroît 
délibérément, par seul souci électoraliste, la peine des victimes potentielles ainsi écartées de 
tout débat démocratique. 
A tous niveaux : écologique, économique, sanitaire, judiciaire et politique, un tel  projet est à 
la fois nocif, stupide et générateur de sérieux conflits et de division sociale. Et les élus qui 
apporteront leur soutien à cette comédie doivent le savoir. STOP RAVAGES est prêt à leur 
apporter tout éclaircissement.  
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En parallèle, nous entendons dénoncer le scandale des conceptions nouvelles de l’Office 
National des Forêts en matière de gestion du gros gibier dans le domanial. Des procédures 
sont actuellement en cours dans les Alpes de Haute Provence pour « punir » les sociétés de 
chasse communales abattant trop de têtes sur les territoires domaniaux… en ne renouvelant 
pas leur bétail ! 
Des représentants locaux de l’ONF sont intervenus auprès des dites sociétés pour les inciter à 
« … limiter la pression de chasse sur le territoire géré par l’ONF… » ! 
Ainsi donc l’ONF risque t’il de favoriser objectivement la prolifération et donc les dégâts 
induits tant à l’activité agricole qu’à la forêt elle-même, allant ainsi à l’inverse de sa mission. 
Quand on sait que des sociétés de chasse privées, dotées de solides capitaux apportés souvent 
par des individus étrangers aux communes concernées, sont prêtes à profiter de l’aubaine, on 
n’ose penser que de tels intérêts puissent croiser ceux de l’ONF.  

Alors que la société entière était en droit de se réjouir de la réduction des dégâts dus à la 
prolifération du gros gibier (grâce, surtout à nos diverses actions et nombreuses victoires 
juridiques des trois dernières années), nous sommes au regret de constater que des projets de 
loi et initiatives de services de l’Etat volent au secours d’un lobby sérieusement ébranlé mais 
doté de ressources politiques certaines. 
Nous ferons tout pour qu’une telle injustice ne soit force de loi. 
Nous nous tenons, bien sûr, à votre entière disposition pour vous fournir toute précision ou 
information venant à l’appui de notre intervention.      

Pour le Conseil d'Administration 
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